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5. - LÉGISLATION

ELECTIONS
—  Arrêté du Résident Général de France à Tunis du 12 avril 1954 (J.O .T. du 

13 a /r il 1954 ). M odifie  l'arrêté du 18 mars 1954, réglementant la procédure d 'é 
tablissement des listes électorales pour la délégation représentative des Français de 
Tunisie.

—  Arrêté du Résident Généra! de France à Tunis du 13 avril 1954 (J.O .T . du 
13 avril 1954) re la tif à la partic ipation des Français musulmans d ’A lgérie  à l'é lec

tion des membres de la délégation représentative des Français de Tunisie.
—  R ectifica tif au J.O .T . n" 30 du 13 avril 1954 (Arrêté du Résident Général de 

France à Tunis, du 13 avril 1954, re la tif à la partic ipation  des Français Musulmans 
d'A lgérie à l'élection des membres de la Délégation représentative des Français 
de Tunisie). (J.O.T. du 16 avril 1954)

—  Arrêté du Résident Général de France à Tunis, du 22 avril 1954 (J.O .T. du 
23 avril 1954) re la tif aux listes électorales pour l ’élection des membres de la Cham 
bre Française d 'A gricu lture  du Nord de la Tunisie, de la Chambre M ix te  du Cen
tre (section agricole française), de la Chambre M ix te  du Sud (section agricole fra n 
çaise).

—  Arrêté du Résident Général de France à Tunis du 22 avril 1954 (J.O.T. du 
23 avril 1954) re la tif aux listes électorales pour l'é lection des membres de la 
Chambre Française de Commerce de Tunis, de la Chambre M ix te  de  ̂ Commerce 
de Bizerte (collège français), de la Chambre M ix te  de Commerce et d 'Agricu ltu re  
du Centre (section commerciale française), de la Chambre M ix te  de Commerce et 
d 'Agricu ltu re  du Sud (section commerciale française).

—  Arrêté du Résident Général de France à Tunis du 22 avril 1954, re .a tif aux 
listes électorales pour les élections des membres de la Chambre des Intérêts M i
niers.

—  Arrêté du Premier M inistre, Président du Conseil du 22 avril 1954 (J.O.T. du 
23 avril 1954) re la tif aux listes électorales pour l'é lection des membres de la Cham
bre Tunisienne d 'A gricu ltu re  du Nord de la Tunisie, de la Chambre M ix te  du Centre 
(section agricole tunisienne), de la Chambre M ix te  du Sud (section agricole tu n i
sienne).

—  Arrêté du Premier M in istre , Président du Conseil du 22 avril 1954 (J.O.T. 
du 23 avril 1954) re a t if  aux listes électorales pour l'é lection des membres de la 
Chambre Tunisienne de Commerce de Tunis, de la Chambre M ix te  de Commerce 
de Bizerte (collège tunisien), de la Chambre M ix te  de Commerce et d ’A gricu ltu re  
du Centre (section commerciale tunisienne), de la Chambre M ix te  de Commerce et 
d 'A gricu ltu re  du Sud (Section commerciale tunisienne).

—  A rrêté du Premier M in istre , Président du Conseil du 22 avril 1954 (J.O.T. 
du 23 avril 1954) re la tif aux listes électorales pour les élections des membres de la 
Chambre des Intérêts miniers.

—  Arrêté du Résident Général de France à Tunis, du 26 avril 1954 (J.O.T. du
27 avril 1954), re la tif à l'é lection des membres de !a Délégation représentative 
des Français de Tunisie.

—  Arrêté du Premier M in istre , Président du Conseil du 26 avril 1954 (J.O.T. 
du 27 avril 1954) re la tif à l'é lection des membres musulmans de l'Assemblée T u 
nisienne.

—  Arrêté du Premier M in is tre  Président du Conseil du 28 avril 1954 (J.O.T. 
du 30 avril 1954). Porte déterm ination des secteurs de la v ille  de Tunis en vue 
du déroulement des opérations électorales.

—  R ectifica tif au J.O.T. n° 34 du 27 avril 1954 (arrêté du Premier M in is tre , 
Président du Conseil, du 26 avril 1954, re la tif à l'é lection des membres m usul
mans de l'Assemblée Tunisienne). (J.O.T. du 30 avril 1954).
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—  R ectifica tif au J. O. T. n* 1 9 du 5 mars 1954 (Décret du 4 mars 1954 re
la t if  aux Chambres économiques du Royaume) (J.O.T. du 13 avril 1954).

—  Arrêté du D irecteur des Finances du 27 mars 1954 (J.O.T. du 30 avril 1954). 
Porte nom ination d’un contrôleur financier auprès des chambres économiques et 
fixe  ses a ttributions.

AFFECTATIONS SPECIALES

—  Tableaux des professions ou emplois pouvant comporter des affectations spé
ciales. (J.O.T. du 23 avril 1954).

—  R e c tifica tif au J.O.T. n° 5 du 15 janvier 1954 (tableaux annexés à l ’arrêté 
résidentiel du 7 janvier 1954). (J.O.T. du 23 avril 1954).

CONSEILS DE PRUD'HOMMES

—  Décret français du 20 avril 1954 (J.O.T. du 23 avril 1954). M odifie  le dé
cret du 10 mars 1944 portant création de conseils de prud'hommes à Tunis, Bizerte, 
Sfax, Sousse et Gafsa.

—  R ectifica tif au J.O.T. n ’ 33 du 23 avril 1954 (décret français du 20 avril 
1954 m od ifian t le décret du 10 mars 1944, portant création de conseils de pru 
d'hommes à Tunis, Bizerte, Sfax, Sousse et Gafsa). (J.O.T. du 27 avril 1954).

BUDGET
—  Arrêté du Directeur des Finances du 1 1 mars 1954 (J.O.T. du 9 avril 1954) 

re la tif à la lim ite  d 'u tilisa tion  des crédits de paiement du T itre  II (section I).

PATENTE

—  Arrêté du Directeur des Finance'; du 11 mars 1954 (J.O.T. du 9 avril 1954) 
Codifie la législation relative à l'im pôt de la patente et à l ’ im pôt sur les bénéfices 
des professions non commercia’es.

—  A rrêté du D irecteur des Finances du 30 mars 1954 (J.O.T. du 13 avril 
1954), re la tif aux mesures d 'application du code de l'im pô t de la patente et de 
l'im p ô t sur les bénéfices des professions non commerciales.

—  R ectifica tif au J.O.T. n° 30 du 13 avril 1954 (Arrêté du Directeur des Fi
nances du 30 mars 1954 cod ifian t la législation relative à l ’ im pôt de la patente 
et à l'im o ô t sur les bénéfices des professions non commerciales). (J.O.T. du 23 
avril 1954).

—  R e c tifica tif au J.O.T. n° 30 du 13 avril 1954 (Arrêté du D irecteur des F i
nances du 30 mars 1954 re la tif aux mesures d 'application du code de la patente 
et de l ’ im pôt sur les bénéfices des professions non commerciales). (J.O.T. du 23 
avril 1954).

TABAC
—  Arrêté du Directeur des Finances du 5 avril 1954 (J.O.T. du 13 avril 1954) 

re la tif à la nomenclature des produits monopo’ isés.

SOCIETE DE RECHERCHES ET D 'EXPLO ITATIO N  DES PETROLES EN TUNISIE

__  Arrêté du D irecteur des Finances et du Directeur des Travaux Publics du 2
avril 1954 (J.O.T. du 23 avril 1954). Aporouve une m odifica tion  de la partic ipa
tion  de l ’Etat Tunisien à la Société de Recherches et d 'Exp lo ita tion  des Pétrol es 
en Tunisie (S.E.R.E.P.T.).

__  R ectifica tif au J.O.T. n° 33 du 23 avril 1954 (arrêté du Directeur des Finan
ces et du Directeur des Travaux Publics du 2 avril 1954, approuvant une m o d ifi
cation de la partic ipation  de l'E ta t Tunisien à la Société de Recherches et d'Exploi
ta tion  des Pétroles en Tunisie (S.E.R.E.P.T.).

CEREALES
__  Décret du 29 avril 1954 (J.O.T. du 30 avril 1954). Porte application à la

T u n iîie  du décret fronra is  du 30 septembre 1953, re la tif à l'orqanisation du marché 
des céréales et de l'O ffice  N ational Interprofessionnel des Céréales.

__  Décret du 29 avril 1954 (J.O.T. du 30 avril 1954), re la tif à l ’organisation
du marché des céréales en Tunisie.

CHAMBRES ECONOMIQUES
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FABICATION ET VENTE DU PAIN

—  Décret du 15 avril 1954 (J.O.T. du 20 avril 1954) re la tif au commerce 
de la boulangerie, à la fabrication et à la ven te du pain.

PRIX DES PRODUITS ET SERVICES

—  R ectifica tif au J.O.T. n° 22 du 16 mars 1954 (décret du 16 mars 1954, re
la tif aux prix des produits et services). (J.O.T. du 2 avril 1954). .

PROPRIETE INDUSTRIELLE

—  Décret du 15 avril 1954 (J.O.T. du 20 avril 1954) re la tif à la prorogation 
de délais en matière ds propriété industrielle, du fa it  des grèves survenues en 
août 1953.

DERATISATION ET DESINSECTISATION DES NAVIRES

—  Arrêté du M inistre  ds la Santé Publique du 24 mars 1954 (J.O.T. du 9 avril 
1954). M odifie  l'arrêté du 28 mars 1953 concernant la dératisation et la désintec- 
tisation des navires.

FONDS DE GARANTIE AU PROFIT DES VICTIMES D'ACCIDENTS AUTOMOBILES

—  Décret du 3 décembre 1953 (J.O.T. du 13 avril 1954). Porte extension à la 
Tunisie des opérations du fonds de garantie au p ro fit des victimes d'accidents au to 
mobiles.

TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR MER

—  D é:ret du 8 avril 1954 (J.O.T. du 13 avril 1954). M odifie  le decret du 16 
avril 1942 sur le transport des marchandises par mer.

TARIFS DES CHEMINS DE FER

—  Arrêté du D irecteur des Travaux Publics du 6 avril 1954 (J.O.T. du 13 avril 
1954). Autorise la Compagnie Fermière des Chemins de Fer Tunisiens et la Com
pagnie des Phosphates et des Chemins de Fer de Gafsa à m odifier les ta rifs  ap p li
cables aux voyageurs des grandes lignes.

VINS MUSCATS DE TUNISIE

—  Arrêté du M inistre  de l ’A gricu ltu re  du 30 mars 1954 (J.O.T. du 16 avril 
1954) re la tif au classement des « vins muscats de Tunisie », appellation contrô lée 
par le Gouvernement Tunisien, au titre  de l'année 1953.

LOYERS
—  R e ctifica tif au J.O.T. n° 26  du 30 mars 1954 (decret du 27 mars 1954 por

ta n t m odifica tion  du décret du 28 octobre 1948 re la tif aux rapports entre bailleurs 
et locataires ou occupants de locaux d 'occupation ou à usage professionnel et édic- 
ta n t certains dispositions financières en matière d'immeubles bâtis) (J.O .T. du 2 
avril 1954).

COMPAGNIE IM MOBILIERE DE TUNISIE

—  Décret du 1er avril 1954 (J.O.T. du 6 avril 19541 re la tif à la constitu tion  
d ’une société d'économie m ixte  d ite  : Compagnie Im m obil ière de Tunisie.

BUDGET DE L’OFFICE TUNISIEN DES LOGEMENTS M ARITIM ES

—  R ec tifica tif au J.O.T. n° 20, du 9 mars 1954 (Tab leau annexé au décret 
du 25 février 1954 arrê tant en recettes et en dépendes le budget de l'O ffice  
Tunisien des Logements M aritim es pour l ’exercice 1 9 5 3-5 4 ). (J.O.T. du 9 avril 
1954).

CENTRE D 'EDUCATION PROFESSIONNELLE SURVEILLEE

—  A rrêté du D irecteur de l'in s tru c tio n  Publique du 9 |anvier 1954 (J.O.T. du
9 avril 1954). Fixe le s ta tu t des centres d 'éducation professionnelle surveillée.

ACCIDENTS DU T R A V A IL
Arrêté du Premier M in is tre , Président du Conseil, du 8 avril 1954 (J.O-.T. du 

16 avril 1954). Fixe pour l'année 1953 les salaires moyens agricoles destinas 6 
servir de base au calcul des rentes et indemnités dues aux victim es d ’accidents du 
travail.


